
Département : AMO mise en place
de la plateforme des aides

départementales
ÉCRIT PAR AJL@LCG.GP

12 avril 2022

Pouvoir adjudicateur

Conseil  Départemental  de  la  Guadeloupe,  Mr  LE  PRESIDENT  DU
CONSEIL DEPARTMENTAL, Annexe DESMARAIS, 97100 BASSE-TERRE,
FRANCE. Tel : +33 590806245. Fax : +33 590806231. E-mail : marie-
andree.jonot@cg971.fr.

Adresse(s) internet

Adresse générale du pouvoir adjudicateur : http://www.cg971.fr

Principale(s) Activité(s) du pouvoir adjudicateur :

Services généraux des administrations publiques.

Description du marché

Objet du marché

Prestations d’assistance à maîtrise d’ouvrage et de pilotage dans la mise
en place de la plateforme des aides départementales – Accord-Cadre passé
selon la procédure adaptée exécuté par émission de bon de commande –
SANS MONTANT MINIMUM ET UN MONTANT MAXIMUM DE 210 000
EUR HT

Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics)

72246000

Lieu d’exécution

GUADELOUPE 97100 BASSE-TERRE

https://lecourrierdeguadeloupe.com/departement-amo-mise-en-place-de-la-plateforme-des-aides-departementales/
https://lecourrierdeguadeloupe.com/departement-amo-mise-en-place-de-la-plateforme-des-aides-departementales/
https://lecourrierdeguadeloupe.com/departement-amo-mise-en-place-de-la-plateforme-des-aides-departementales/


Code NUTS : FRY10

Caractéristiques principales

Type de marché

Services : Autres services

Type de procédure

Procédure adaptée

Informations sur l’attribution du marché

Critères d’attribution retenus :

Aucun critère.

Attribution :

Date d’attribution du marché :

11 avril 2022

Nombre total d’offres reçues : 2

Nom et adresse de l’opérateur économique auquel le marché a été attribué

TNP CONSULTANTS, 31.RUE DU PONT, 92200, NEUILLY SUR SEINE,
FRANCE.

Informations sur le montant du marché

Montant (H.T.) :  Indéfini.

Montant max annuel : 210000 euros

Informations sur la sous-traitance

Pas de sous-traitance.

Autres renseignements

La procédure d’achat du présent avis est couverte par l’accord sur les
marchés publics : Non



L’avis concerne :

La conclusion d’un accord-cadre.

Procédures de recours

Instance chargée des procédures de recours

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LA GUADELOUPE,  34,  CHEMIN DES
BOUGAINVILLIERS  CITE  GUILLARD,  97100  BASSE-TERRE,  FRANCE.
Tél.  +33  590384900.  E-mail  :  greffe.ta-basse-terre@juradm.fr.  URL  :
http://guadeloupe.tribunal-administratif.fr/.

Service  auprès  duquel  des  renseignements  peuvent  être  obtenus
concernant  l’introduction  des  recours

GREFFE  DE  BASSE-TERRE  ,  34  RUE  DES  BOUGAINVILLIERS  CITE
GUILLARD , 97100 BASSE-TERRE , GUADELOUPE. Tél. +33 590814538.

E-mail:greffe.ta-basse-terre@juradm.fr

Fax +33 590819670.

URL : http://guadeloupe.tribunal-administratif.fr/.

Date d’envoi du présent avis

12 avril 2022


